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AUTORITÉ JUDICIAIRE DU MAINE 

 

Note relative à l’ADA : L’Autorité judiciaire du Maine se conforme à la loi en faveur des Américains handicapés (ADA). Si vous avez 
besoin d’un aménagement raisonnable, contactez le coordinateur de l’accès aux tribunaux à l’adresse 
accessibility@courts.maine.gov, ou un greffier.  
Services linguistiques : Pour obtenir une assistance linguistique et des interprètes, contactez un greffier du tribunal ou l’adresse 
interpreters@courts.maine.gov.  
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 Requérant TRIBUNAL DE DISTRICT 
  Lieu (ville) :   
C.  No. de dossier :   
    
   
 Défendeur(s)   

 et tous les autres occupants    
 

PLAINTE POUR ENTRÉE PAR EFFRACTION ET DÉTENTION DE RÉSIDENCE 
M.R. Civ. P. 80D 

Maintenant vient le Requérant _________________________________________________ et déclare 
ce qui suit : 

1. Le Requérant est le propriétaire des locaux situés à         
                                                                                                                                             , le Maine 

2. Que le(s) défendeur(s) est/sont actuellement un locataire résidentiel dans lesdits locaux. 

3.  Que le(s) défendeur(s) est/sont en retard de plus de __________ mois dans le paiement du loyer ; 

 Le(s) défendeur(s) a/ont violé certaines conditions du bail. 

4. Le(s) défendeur(s) a (ont) reçu un Avis de quitter les lieux, conformément à 14 M.R.S. § 6002, le 
(mm/jj/aaaa) __________________, lequel avis exigeait que le(s) défendeur(s) quitte(nt) et livre(nt) 
les lieux au plus tard le (mm/jj/aaaa) ____________________. Le(s) défendeur(s) a/ont illégalement 
refusé de quitter les lieux et refuse(nt) toujours de quitter les lieux. 

5. L’Avis de quitter les lieux est joint à la présente plainte. 

PAR CONSÉQUENT, le Requérant demande un jugement pour la possession desdits locaux et pour ses frais et 
que ce tribunal émette une ordonnance de possession ordonnant au Shérif de veiller à ce que le Requérant 
prenne possession des locaux situés dans le Maine.  
                                Maine. 
 

Date (mm/jj/aaaa) :  ►  
  ( Avocat du) Requérant 
   
   
  Nom en caractères d’imprimerie 
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  Numéro d’inscription au barreau (le cas échéant) 

Avocat du requérant :     Requérant :   
Adresse postale :   Adresse postale :  

     
     

Téléphone (Bureau)   Téléphone (Portable)  
E-mail :   E-mail :  

 
 

    

Avocat du défendeur :    Défendeur :   
Adresse postale :   Adresse postale :  

     
     

Téléphone (Bureau) :   Téléphone (Portable) :  
E-mail :   E-mail :  

     
Avocat du défendeur :    Défendeur :   

Adresse postale :   Adresse postale :  
     
     

Téléphone (Bureau) :   Téléphone (Portable) :  
E-mail :   E-mail :  

 
 

Veuillez noter : si vous avez donné votre numéro de téléphone portable, il se peut que vous receviez un SMS vous 
demandant si vous souhaitez recevoir un rappel par SMS des événements judiciaires prévus. Si votre affaire passe en 
médiation, le médiateur vous contactera par votre adresse électronique.  
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